
  

  

 

 

 

Consultation à distance 

Yann MONTAGNE présente un point d’avancement concernant le projet de reprise du 

Basket Center. 

À la suite de la réunion de travail du 29 janvier avec les différentes parties prenantes, un 

rétroplanning de reprise a été établi, fixant une échéance prévisionnelle au 30 juin. 

Il précise que le montant proposé pour la reprise correspond au montant total des dettes du 

CD67. 

Dans ce cadre, Yann MONTAGNE sollicite l’autorisation du Comité Directeur pour : 

• Signer le compromis de vente (prévu la dernière semaine de février) ; 

• Organiser une Assemblée Générale Extraordinaire afin de soumettre le projet à 

validation aux clubs. 

Après échanges, le Comité Directeur procède au vote. 

Les membres du Comité Directeur approuvent à l’unanimité les demandes formulées par 

Yann MONTAGNE et l’autorisent à engager les démarches nécessaires. 

  

La Secrétaire Générale,    Le Président,  

Blandine LE FRANC-LEHNEN  Yann MONTAGNE 
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